
 

 
 

Vérac, le 3 juillet 2019 
 
 
 

 
RENOUVELLEMENT ELIGIBILITE AU PEA-PME 

 
 
 
 

Le Bélier, spécialiste en fonderie d’aluminium pour l’industrie automobile mondiale, confirme le 

renouvellement de son éligibilité au dispositif PEA-PME pour 2019-2020, conformément au décret 

d'application n°2014-283 publié en date du 4 mars 2014, puisqu’il dispose des conditions requises à 

savoir : 

• un effectif de moins de 5 000 salariés ; 

• un chiffre d'affaires annuel inférieur à 1,5 milliard d'euros ; 

• un total de bilan inférieur à 2 milliards d’euros. 

 

En conséquence, les actions du Groupe peuvent être intégrées au sein des comptes PEA-PME qui 

bénéficient des mêmes avantages fiscaux que le plan d’épargne en actions (PEA) traditionnel. 

 

 

A propos de Le Bélier : 
Le Bélier est un groupe mondial de fonderie spécialisé dans la fabrication de composants moulés en aluminium 
participant à l'allégement et à la réduction d'émission de CO2 pour les marchés automobile et aéronautique. 
Leader mondial dans le Freinage, Le Bélier bénéficie d’un savoir-faire internationalement reconnu et accompagne 
ses clients à travers le monde sur les trois continents : Amérique, Europe, Asie.  
En 2018 Le Bélier a réalisé un chiffre d’affaires de 358,8 M€ et un résultat net de 27,2 M€. 
 

Prochaine communication : Chiffre d’affaires 1er semestre 2019, le 24 juillet 2019 (après Bourse) 

 
Le Bélier est coté sur le Compartiment B d’Euronext Paris 

ISIN : FR0000072399 – BELI 
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